) wiltz

Capitale des Ardennes

Décision n°167 du conseil communal du 22 aolt 2025

Seules les formations organisées et dispensées directement par le Circular Innovation HUB a destination du
public professionnel sont soumises a une tarification :

=  Formation d’introduction a I'’économie circulaire : 23,0769 € htva ->17% = 27 € ttc/ h de formation par
participant

= Formation avancée en économie circulaire : 46,1538 € htva ->17% = 54 € ttc/ h de formation par
participant

=  Formation sur mesure a la demande d’organismes externes (entreprises, administrations, etc.) : prestation
facturée a hauteur de 230,7692 € htva ->17% = 270 € ttc/ h de formation, pour un groupe de 6 a 16
personnes.

Les activités suivantes sont exemptées de tout droit d’inscription :
e Les ateliers et formations organisés dans le cadre d’'une convention entre la commune de Wiltz et un

organisme tiers chargé de la formation ;
e L’ensemble des autres activités proposées par le Circular Innovation HUB pour écoles et le grand public.



